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------------------------------------------------------------
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                        Mrs
 François CASAGRANDE, Lucien MAIRE, Claude CAVALLINI,
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                       Mrs
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 Isabelle  HEURTIER



                                                             ----------------------------------------





Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Monsieur François CASAGRANDE, comme secrétaire de séance.





1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 2 DECEMBRE 2009 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 2 décembre 2009.


Le comité syndical approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 2 décembre 2009.

2) BILAN  DES VACANCES DE NOEL 2009:


Le nombre de vente de badges massif est à analyser.


Après débat, par manque de neige, il est proposé le scénario suivant :

· dans un premier temps, il sera proposé aux agents de faire d’autres activités

· si le personnel ne peut pas faire d’autres activités et qu’il ne peut pas remplir ses fonctions par manque de neige, il sera attribué à l’agent un SMIC et dans ce cas l’agent devra prendre ses 2 jours ½ de congés par mois et le 1/10 de son salaire brut ne sera pas versé.


La commission du personnel se réunira le mardi 19 janvier 2010 à 18 heures à la salle des Dolines avec Monsieur François MERMET pour définir les tâches du personnel par manque de neige.

                                                                                                                                         …/…
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3) DEFINITION DU BALISAGE RAQUETTE :


Les bénévoles des communes balisent les sentiers raquettes mais il semblerait que cela pose problème car le balisage n’est pas forcément fait dans son intégralité.


Après en avoir délibéré, il est décidé cette année de demander aux personnels du SMDT de finir le balisage raquette.


Pour les années à vernir, le SMDT apportera une aide matériel aux communes pour le balisage raquette.   

4) CLEF DE REPARTITION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :


En 2009, le comité syndical du SMDT a décidé une participation des communes de 50 000 € répartie en fonction du nombre de la population DGF, du nombre de pistes damées, du nombre de lits touristiques.

Monsieur MARNAT s’est engagé auprès de la commune de Bellecombe pour revoir cette répartition.


Après en avoir délibéré, il est décidé d’établir une simulation de 50 000 € par commune en fonction du nombre d’habitants et du nombre de lits touristiques et un autre tableau en fonction du nombre d’habitants, du nombre de lits touristiques et du nombre de pistes. 

5) POLITIQUE BUDGETAIRE 2010:   


Après en avoir délibéré, le comité syndical décide que le budget primitif 2010 du SMDT sera essentiellement un budget de fonctionnement.


En section d’investissement, il est proposé d’inscrire au budget primitif 2010, l’achat de 4 webcams pour un montant de 10 000,00 € et l’achat d’un essieu pour un montant d’environ 3 000,00 €.

6) OPERATION  LES 6° AU SKI DE FOND :


Le conseil général  du Jura souhaite faire découvrir le ski de fond à tous les 6° du département du Jura.

Ces journées sont mises en place par le Département du Jura et Jura nordique. Le Département prend à sa charge les frais de transports, les locations de ski et les honoraires des moniteurs.

Les locations des salles hors sacs sont à la charge des collectivités accueillant ces enfants. 

Pour l’instant, 220 élèves pourraient être installés à la salle des Dolines, et la communauté de communes prête gracieusement la salle.

Pour la Pesse, 220 élèves pourront prendre place au relais des skieurs, sachant que le coût est de 2,00 € par enfant.

A Lajoux, 199 élèves et le coût est pour la salle municipale de 41 € par bus et chez Monsieur Benoit-Jeannin 0,50 € par enfant.


Après en avoir délibéré, le Comité syndical accepte à l’unanimité de prendre en charge les frais des salles hors sacs pour l’opération les 6° du département au ski de fond.


Monsieur Emile MARNAT s’engage à prendre contact avec le relais des skieurs de la Pesse pour revoir le tarif de 2,00 € par enfant.  
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7) CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE LA PESSE :


Concernant la convention avec la commune de la Pesse pour le damage du téléski, monsieur Christian DAVID, maire de la Pesse est surpris du chapitre ‘en cas de chômage technique, il sera demandé une participation financière à la Commune de la Pesse de 9% du salaire du dameur ( salaires + charges).


Monsieur MARNAT procède à la lecture du courrier de Monsieur Christian DAVID reçu par fax le 13 janvier 2010.


Il est rappelé que ce chapitre a été ajouté dans un souci d’équité notamment avec  la commune des Moussières.


Après en avoir délibéré, le comité syndical donne son accord pour supprimer l’article concernant le chômage technique dans la convention.

Toutefois, l’ensemble des membres du comité syndical est déçu de voir que les élus de la Pesse considèrent le SMDT comme un prestataire et non pas comme une structure intercommunale où la commune de la Pesse est adhérente.


Afin de maintenir l’équité, le SMDT ne demandera rien pour cette saison pour le chômage technique à la commune des Moussières.


Quant à la commune de Lajoux, il sera adressé une nouvelle proposition de convention à la commune de Lajoux, puisque la convention n’est pas encore signée.

8) COMMISSION DU PERSONNEL :


Madame ZALIO ne souhaite plus faire partie de la commission du personnel.


La commission du personnel se composera de la façon suivante :

-M. Emile MARNAT

-M. François CASAGRANDE

-Mme Marie-Agnès GROS

-Mme Claudie PILLARD

-M. Claude CAVALLINI

-Mme Véronique BEAUD

9) BILAN DE L’ARRIVEE ET DU DEPART DU PERE-NOEL :


Chaque élu à reçu le bilan de l’arrivée et du départ du père-noël. Il serait opportun de poursuivre ces activités. 

10) AFFAIRES DIVERSES :  


                                                                                                                                             …/…
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a) Plans de secours :


Madame PAGNIER demande que les plans de secours soient remis à jour le plus rapidement possible.

b) Conventions :

* Convention pour le damage des pistes de chiens de traîneaux :


Le comité syndical donne son accord à l’unanimité pour l’établissement d’une convention entre le SMDT et la société BOREAL pour le damage des pistes pour chiens de traîneaux de la ferme des Huskies au sommet du Chapuzieux.

* Convention pour service rendu avec l’ESF :


Le Comité syndical donne son accord à l’unanimité pour l’établissement d’une convention entre l’ESF et le SMDT afin que le personnel du point information de Lajoux renseigne la clientèle touristique sur l’Ecole de ski Français du haut-Jura et ses activités. 

* Convention entre le SMDT et la ville de Saint-claude :


Le comité syndical donne son accord à l’unanimité pour l’établissement d’une convention entre la ville de Saint-Claude et le SMDT pour la redevance de ski nordique pour les écoles de Saint-Claude.

c) Webcams :      

    
En collaboration avec l’Espace Nordique Jurassien, il est proposé d’installer des webcams sur le territoire des Hautes-Combes.


Il est probable d’obtenir environ 40% de subvention sur ce genre d’équipement.


Le comité syndical après en avoir délibéré décide de l’installation de quatre webcams sur le territoire des Hautes-Combes :

· 1 panoramique à la Pesse ( sur le toit du garage)

· 1 panoramique à Lajoux ( vers l’aire ludique)
· 1 panoramique au Molunes ( vers la vie neuve)
· 1 panoramique à Bellecombe ( le lieu reste à définir)

Une réunion est prévue le mercredi 27 janvier 2010 à 10 heures au conseil Général à Lons-Le-Saunier.


Monsieur CASAGRANDE, Madame GROS ou Madame PILLARD participeront à cette réunion.

d) Cotisations aux Points Informations :


Le comité syndical décide à l’unanimité de ne pas augmenter les tarifs des cotisations aux Points Informations en 2010.  


                                                                                                                                           …/…
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e) Championnat Bourgogne- Ile de France :


La course de ski championnat Bourgogne-Ile de France se déroulera les 30 et 31 janvier 2010 à Lajoux.

Le prix du damage sera facturé en fonction du nombre d’heures passées.

f) Aire ludique à Lajoux :


Un courrier sera fait à la commune de Lajoux précisant que le SMDT attend le relevé d’électricité de la cabane de l’aire ludique et du fil neige et le SMDT prendra à sa charge la dépense et ensuite le SMDT trouvera un arrangement avec l’ESF.

g) Enquête sur la fréquentation des pistes :


Madame GROS à pris contact avec le conseil national du nordique pour essayer de mettre en place une enquête sur la fréquentation des pistes.


Afin d’élaborer le questionnaire, il est proposé de faire une réunion, commission damage et commission communication le mercredi 20 janvier 2010 à 18 heures 30 à Lajoux.

h) Listing :


Monsieur CASAGRANDE demande de préparer un listing de tous les clubs de la région Franche-Comté pour envoyer en début de saison les tarifs des redevances.


La prochaine réunion du SMDT est fixée le mercredi 10 février 2010 à 18 heures à la salle des Dolines.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 22 heures 15.




                          Fait à Lajoux, le 14 janvier 2010

                                                                                                           Le Président,

                                                                                                        Emile MARNAT

